
Adaptations PAG/PAP QE
sur base d’arrêts juridiques

Esch-sur-Alzette, 20 juin 2025 esch.lu
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Extrait PAG en vigueur

1. Arrêt du 19 décembre 2024 N°51018C du rôle _ Turmes Construction à sauvegarder

contre Jugement du 25 juillet 2024 N°47350 du rôle
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1. Arrêt du 19 décembre 2024 N°51018C du rôle _ Turmes Construction à sauvegarder

esch.lu

contre Jugement du 25 juillet 2024 N°47350 du rôle

L’objet concerné est à classer comme « Construction avec des 

éléments identitaires à conserver » sur base de l’arrêt du 19 

décembre 2024  

Extrait PAG en vigueur

19, rue Simon Bolivar

1294/5167
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Extrait PAP QE en vigueur

19, rue Simon Bolivar
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Adaptations PAP QE sur base de l’arrêt
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Extrait PAG en vigueur

2. Arrêt du 04 mars 2025 N°51799C du rôle _ ESCH SCI Construction à sauvegarder

contre Jugement du 01 octobre 2024 N°47028 du rôle
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2. Arrêt du 04 mars 2025 N°51799C du rôle _ ESCH SCI Construction à sauvegarder

esch.lu

contre Jugement du 01 octobre 2024 N°47028 du rôle

L’objet concerné est à classer comme « Construction avec des 

éléments identitaires à conserver » sur base de l’arrêt du 19 

décembre 2024  

Extrait PAG en vigueur

35, rue de l’Alzette

1258/6464
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Version SAISINE du PAG Version VOTE du PAG

3. Arrêt du 24 avril 2025 N°51649C du rôle _ HOFERLIN zone verte

contre Jugement du 18 septembre 2024 N°46954 du rôle
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RE-133

RE-136

RE-137 

RE-125

RE-132

RE-134

Jugement reçu mais sans appel 

Arrêt 

Seulement réclamation auprès du Ministre après vote

Propriétés de la Ville 

3. Arrêt du 24 avril 2025 N°51649C du rôle _ HOFERLIN zone verte

contre Jugement du 18 septembre 2024 N°46954 du rôle
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l’arrêt du 24 avril 2025 dit:

Compte tenu de la systématique procédurale devant les juridictions administratives et du 

mécanisme d’aplanissement des difficultés, cette annulation n’est encourue que pour les 

seules parcelles de l’appelant, étant entendu que sur renvoi, il appartiendra au conseil 

communal de reconsidérer la situation pour l’ensemble des terrains ci-avant classés en 

zone à études, pour lesquels il est devenu patent pour la Cour qu’un classement 

uniforme valable n’a pas pu être utilement opéré jusque alors, à défaut d’être en 

présence de suffisamment de données requises pour ce faire utilement.

- Annulation partielle, limitée aux terrains de la personne ayant 

fait appel

- Toutefois l’affaire revient devant le conseil communal, qui devra 

revoir la situation dans son ensemble

3. Arrêt du 24 avril 2025 N°51649C du rôle _ HOFERLIN zone verte

contre Jugement du 18 septembre 2024 N°46954 du rôle
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3. Arrêt du 24 avril 2025 N°51649C du rôle _ HOFERLIN zone verte

esch.lu

contre Jugement du 18 septembre 2024 N°46954 du rôle

Version VOTE du PAG Adaptations sur base de l’arrêt

Le secteur en zone [VERD] et [JAR] est à reclasser en 

zone [HAB-2] + Zone soumise à l’élaboration d’un PAP 

NQ + Zone d’aménagement différée + indication des 

biotopes protégés

Cette adaptation du PAG engendre également une

adaptation du SD 01. Il convient de reprendre le SD dans

sa version saisine.
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3. Arrêt du 24 avril 2025 N°51649C du rôle _ HOFERLIN zone verte

esch.lu

contre Jugement du 18 septembre 2024 N°46954 du rôle

Version VOTE du PAP QE Adaptations sur base de l’arrêt
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